
TZR 
ISSR ou Frais de déplacements ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) AFA : Affectation à l’année 
(2) RAD : Rattachement administratif (établissement de rattachement) 
(3) ISSR : Indemnité de sujétions spéciales de remplacement 

2022 

Je signe un PV 
d’installation daté du 

début de la suppléance 

Je signe un PV d’installation daté 
du 1er septembre 

Je me rends dans 
l’établissement de suppléance 

1er septembre 

J’ai une affectation 

J’ai une AFA (1) 
J’ai un remplacement de 

courte durée 

Je me rends dans mon 
RAD (2) 

J’ai droit aux frais de 
déplacement 

Etablissement dans commune 
ou commune limitrophe du 

RAD (2) /domicile 

Je n’ai pas droit aux 
frais de déplacement 

Etablissement 
autre que RAD (2) 

J’ai droit aux ISSR Je n’ai pas droit 
aux ISSR (3) 

Affectation dans 
le RAD (2) 

Affectation après le 1er septembre 

    

Etablissement hors commune 
ou commune limitrophe du 

RAD (2) /domicile 

Etablissement 
autre que RAD (2) 

J’ai droit aux ISSR Je n’ai pas droit 
aux ISSR (3)  

Affectation dans 
le RAD (2) 

  

Je n’ai pas droit aux frais de déplacement Je n’ai pas droit aux ISSR (3)  Je n’ai pas droit aux frais de déplacement 

Je n’ai pas d’affectation 


